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N° B28_03_2024_04 -  Adhésion à la mission de médiation proposée par le Centre de
Gestion des Deux-Sèvres (CDG 79) - 2024-2026 (annexe)
Annexe(s) : 
- Convention

Titulaires en
exercice

Présents 
(Titulaires et suppléants

votants)
Représentés Total

votants Absents

30 21 2 23 7

Pour : 23 Abstention : 0 Contre : 0 Sans Participation : 0

Date de convocation : 22 mars 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars, les délégués des communes membres de
la communauté de communes Mellois en Poitou, se sont réunis à 18 h 00, Le Métullum,
salle 1 à Melle, sur convocation adressée par Monsieur Fabrice MICHELET, Président.

Etaient présents :
BARILLOT Dorick,  BERNARD Eric,  BINET Frédérique,  BLANCHET Philippe,  BRILLAUD
Chantal,  BRUNET Sylvie,  CACLIN Philippe,  CHOURRÉ Gilles,  GAYET Olivier,  GRIFFAULT
Sylvain,  HAYE Jean-Marie,  HEURTEBISE-DANIAUD Murielle,  KLINGLER Sarah,  MICHELET
Fabrice,  NIVELLE Jean-Pierre,  PELTIER Jérôme,  PICHON Gilles,  POUVREAU Lise,  SAINTIER
Marie-Emmanuelle, THELLIER Odile, THIBAULT Evelyne

Etaient représentés : 
GUERY Patrice (pouvoir donné à BERNARD Eric), RAGOT Nicolas (pouvoir donné à PELTIER
Jérôme)

Etaient absents (excusés et non excusés) : 
CAQUINEAU Emmanuel,  CHARPENTIER Patrick,  CHASSIN Julien,  COUSIN Sylvie,  MERCIER
Sébastien, PICARD Marylène, ROUXEL Patricia

Le quorum étant atteint, le bureau communautaire peut délibérer.

Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme PELTIER

***********************

Adhésion à la  mission de médiation proposée par le Centre de Gestion des
Deux-Sèvres (CDG 79) - 2024-2026 (annexe)
Annexe(s) : 

- Convention

Vu  l’article  L.  5211-10  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  relatif  aux
délégations  de  compétences  accordées  par  le  conseil  communautaire  au  bureau
communautaire ;
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Vu la délibération n° C16-11-2023-04B du conseil communautaire du 16 novembre 2023
relative aux délégations de compétences au bureau communautaire et au président, plus
particulièrement l’alinéa « 15. Toute décision relative au personnel, dans la limite des
crédits ouverts au budget, sauf celles relevant des pouvoirs propres du président ou des
délégations au président et de celles relevant des limites de l’art. L. 5211-10 CGCT » ;

Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les
articles R. 213-1 et suivants de ce code ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique
territoriale et notamment son article 25-2 ;

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable
obligatoire  applicable  à  certains  litiges  de  la  fonction  publique  et  à  certains  litiges
sociaux ;

La médiation est  un dispositif  novateur,  qui  a vocation à désengorger les juridictions
administratives.  Elle  vise  également  à  rapprocher  les  parties  dans  le  cadre  d’une
procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu’un contentieux engagé devant le
juge administratif. C’est un processus mené par un médiateur formé à cet effet, désigné
par le CDG.
Le Centre de gestion des Deux-Sèvres (CDG79) propose d’accompagner les collectivités
et  établissements  publics  locaux  du  département,  affiliés  ou  non,  pour  les  types  de
médiations suivantes :

• Médiation préalable obligatoire (MPO)
Dans  le  cadre  de  la  mission  de  médiation  préalable  obligatoire,  la  collectivité  ou
l’établissement signataire prend acte du fait que les recours formés contre des décisions
individuelles dont la liste est déterminée par décret, concernant la situation de ses agents
sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation. Pour information, le
décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 fixe ainsi la liste des litiges ouverts à la MPO :
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de
rémunération mentionnés articles L. 712-1 et L. 714-1 du code général de la fonction
publique ;
-  Refus de détachement,  de placement  en disponibilité  ou de congés non rémunérés
prévus pour les agents contractuels ;
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue
d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au
réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé sans traitement ;
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent
à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion
interne ;
-  Décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à  la  formation
professionnelle ;
- Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées
prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ;
- Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail.

• Médiation à l’initiative du juge
En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal
administratif ou une cour administrative d'appel est saisi d'un litige, le président de la
formation  de  jugement  peut,  après  avoir  obtenu  l'accord  des  parties,  ordonner  une
médiation pour tenter de parvenir à un accord entre celles-ci.
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• Médiation conventionnelle
En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit
peuvent,  en  dehors  de  toute  procédure  juridictionnelle,  organiser  une  mission  de
médiation et désigner la ou les personnes qui en sont chargées.
Pour l’année 2024 et pour les différentes catégories de médiation, le CDG 79 a fixé la
tarification suivante :

Auteur de la saisine du
médiateur du CDG Tarif forfaitaire *

Tarif horaire
en cas de dépassement du

forfait **
Agents / Collectivités ou
Établissements affiliés 400 € 60 € / h

Agents / Collectivités ou
Établissements non affiliés 500 € 70 € / h

* La tarification correspond à un forfait de 8 heures (hors temps de déplacement du médiateur). 
** Il est proposé, au-delà de la 8ème heure de mobilisation du médiateur sur un dossier, une tarification horaire
de 60 ou 70 € par heure.

Le tarif de la mission de médiation est fixé annuellement par le conseil d’administration
du CDG 79,  sans entraîner  pour autant  une modification par avenant  de la  présente
convention. Le CDG 79 informera la collectivité ou l’établissement de toute révision des
tarifs.
Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient de prendre une délibération autorisant
l’autorité territoriale à conventionner avec le CDG 79.
Après en avoir délibéré, le bureau communautaire, à l'unanimité, décide de :

- ADHÉRER, aux conditions précitées, à la mission de médiation du Centre de Gestion
des Deux-Sèvres pour les types de médiations suivantes :
• Médiation préalable obligatoire (MPO),
• Médiation à l’initiative du juge,
• Médiation à l’initiative des parties.

- AUTORISER le président à signer la convention d’adhésion à la mission de médiation
proposée par Centre de Gestion des Deux-Sèvres  annexée à la présente délibération,
ainsi que tous les actes y afférents.

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme.

Le secrétaire de séance

#signature2#

Jérôme PELTIER

Le Président

#signature1#

Fabrice MICHELET
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